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ARTICLE 8
Exercice de fonctions consulaires pour le compte d'un État tiers

Après notification appropriée à l'État de résidence et à moins que celui-cie s>y oppose, un poste consulaire de l'État d'envoi peut exercer des fonctions
Qonsulaires dans l'État de résidence pour le compte d'un État tiers.

ARTICLE 9

Classes des chefs de poste consulaire
1- Les chefs de poste consulaire se répartissent en quatre classes, à savoir:

a) consuls généraux;
b) consuls;
c) vice-consuls;
d) agents consulaires.

2 Le paragraphe 1 du présent article ne limite en rien le droit de l'une
Qelconque des Parties Contractantes de fixer la dénomination des fonction-
riaires consulaires autres que les chefs de poste consulaire.

ARTICLE 10

Nomination et admission des chefs de poste consulaire
, Les chefs de poste consulaire sont nommés par l'État d'envoi et sont admis
exercice de leurs fonctions par l'État de résidence.
Sous réserve des dispositions de la présente Convention, les modalités de
esnomination et de l'admission du chef de poste consulaire sont fixées

de Dectivement par les lois, règlements et usages de l'État d'envoi et de l'État
résidence.

ARTICLE 11

Lettre de provision ou notification de la nomination
Le chef de poste consulaire est pourvu par l'État d'envoi d'un document,
s forme de lettre de provision ou acte similaire, établi pour chaque nomi-

tiOn, attestant sa qualité et indiquant, en règle générale, ses nom et pré-rts, sa catégorie et sa classe, la circonscription consulaire et le siège du
JQte consulaire.
2 L'État d'envoi transmet la lettre de provision ou acte similaire, par la voie
elrnatique ou toute autre voie appropriée, au gouvernement de l'État sur le
tLtoire duquel le chef de poste consulaire doit exercer ses fonctions.

Si l'État de résidence l'accepte, l'État d'envoi peut remplacer la lettre de
sion ou l'acte similaire par une notification contenant les indications

vUes au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 12

Exequatur

t-e chef de poste consulaire est admis à l'exercice de ses fonctions par unet Isation de l'État de résidence dénommée «exequatur», quelle que soit la
e de cette autorisation.


